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ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DOUBS BFC / 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Le o~irecteur, 
DE L'ASSEMBLEE GENERALE C. M UGEOT 
Séance du 07 décembre 2022 ;, 

Déllbératlon n°08 

Nombre de membres en exercice: 82 
Nombre de membres présents ou représentés: 51 
Nombre de votants : 51 Vote pour : 51 Vote contre : Abstention : 

Date de convocation: 16 novembre 2022 

Membres présents: 
Président: M. ALPY 
Conseil Départemental du Doubs /Jura : M. BILLOT - Mme BRAND - Mme CHOUX - M. DALLAVALLE -
Mme GUYEN - M. GUYON - M. KRUCIEN - M. MAIRE DU POSET - M. MATOCQ-GRABOT • M. METHOT -
Mme ROGEBOZ - M. VIENET 
Conseil Régional: Mme RAPENNE 
Communautés d'agglomération, urbaines : M. ANDRE. Mme GAGLIOLO • M. GUY· M. MICHAUD· Mme PRESSE -
MmeSAUMIER 
Communautés de communes: M. ALPY - M. BOUVERET· M. BRAND - M. CUCHEROUSSET- M. DANCOURT
M. FAIVRE-PIERRET - M. JOUVIN - M. KURT - M. PETIT 

Membres excusés et représentés : 
Consell Départemental du Doubs: M. BEAUDREY (pouvoir à M. BILLOT) - M. CHALUMEAUX (pouvoir à 
Mme ROGEBOZ) - Mme HENRI (pouvoir à M. KRUCIEN) - Mme LEROY (pouvoir à M. DALLAVALLE) -
M. LIME-VIEILLE {pouvoir à Mme BRAND) - Mme MAILLARD (pouvoir à Mme GUYEN) -M. MOLIN (pouvoir à 
M. GUYON) - Mme TISSOT-TRULLARD (pouvoir à M. MAIRE DU POSET)- Mme VOIDEY (pouvoir à M. METHOT) 
Communautés d'agglomération, urbaines: M. BARTHELET (pouvoir à M. MICHAUD)- M. BONNEFOND (pouvoir à 
M. GUY) • M. BOURQUIN (pouvoir à Mme PRESSE) - M. FEL T (pouvoir à Mme GAGLIOLO)- M. FROEHL Y (pouvoir à 
Mme SAUMIER) - Mme JARROT (pouvoir à M. PETIT) - Mme LEMOINE (pouvoir à M. FAIVRE-PIERRET) -
Mme MABIRE (pouvoir à M. ANDRE)- M. MORENO (pouvoir à M. JOUVIN)- Mme MULOT (pouvoir à M. BRAND) 
Communautés de communes: Mme DEPARIS-VINCENT (pouvoir à M. CUCHEROUSSET) - M. FRIGO (pouvoir à 
M. BOUVERET) - Mme RAMBAUD (pouvoir à M. KURT) 

OBJET: DEMANDE D'ADHESION 

La Communauté de Communes Brionnais Sud Bourgogne située dans le département de la Saône-st-Loira 
(29 communes, 15 426 habitants), a demandé son adhésion à l'EPF (selon délibération du 27 octobre 2022). Le Bureau 
du CRHH a donné un avis favorable à cette demande d'adhésion dans sa séance du 24/11/22. 

Les staMs de l'EPF stipulent dans leur article 8 « nouvelles adhésions » que : 
« Les EPCI à fiscalité propre, ainsi que les communes appartenant à un EPCI non-membre de l'EPF, les Départements, 
la Région de Bourgogne-Franche-Comté peuverit demander leur adhésion à l'établissement public après sa constitution. 
La demande d'adhésion est soumise à l'Assemblée générale de l'EPF qui décide à la majorité des 2/3 de ses membres 
présents ou représentés de la suite à donner à cette demande». 

L'ASSEMBLEE GENERALE 

après en avoir délibéré 

DECIDE 

de donner un avis favorable à la demande d'adhésion de la Communauté de communes Brionnaig Sud 
Bourgogne. 

Pour extrait confonne, 

Le Président, 


